
Séance du 21 mai 2015

Nouvelles du Comité central

Structure tarifaire TARMED – Objectif déclaré des 
 partenaires dans le cadre de la révision globale du 
 TARMED, la simplification de la structure tarifaire 
porte tout particulièrement sur les prestations les plus 
fréquemment utilisées dans le secteur ambulatoire 
(cabinets et hôpitaux réunis). La révision doit être mise 
en œuvre conformément aux principes tarifaires. Pour 
que la structure tarifaire soit homogène, l’égalité de 
traitement entre spécialités médicales revêt une im-
portance centrale. La révision tarifaire en cours repré-
sente donc un défi majeur aussi bien sur le plan du 
contenu que sur celui du calendrier. 

Commission de prévention de la FMH – Suite au dé-
part à la retraite du directeur du Collège de médecine 
de premier recours (CMPR), le Dr Ueli Grüninger, à fin 
avril 2015, il s’agit d’élire le Dr Stefan Neuner-Jehle, res-
ponsable du programme de coaching santé et chargé 
de cours à l’Institut de médecine de famille de l’Univer-
sité de Zurich, comme représentant des médecins de 
famille à la Commission de prévention de la FMH. Le 
Comité central (CC) accepte que Stefan Neuner-Jehle re-
prenne la succession de Ueli Grüninger pour représen-
ter les médecins de famille. 

Convention sur les informations spécialisées concer-
nant les maladies transmissibles – Par le passé, les 
cantons ont à diverses reprises émis le souhait de créer 
un canal de communication direct entre l’OFSP et le 
corps médical suisse lors de situations spécifiques 
comme les pandémies. Celui-ci doit permettre de mettre 
à disposition des informations importantes, critiques 
ou d’ordre général, concernant tous les médecins. Pour 
ce faire, le CC charge le département Promotion de la 
santé et prévention de préparer un projet de conven-
tion en ce sens avec l’OFSP et de le présenter une nou-
velle fois au CC.

Loi fédérale sur l’analyse génétique humaine – Lors 
de la procédure de consultation relative à la révision 
totale de la loi fédérale sur l’analyse génétique humaine 
(LAGH), les sociétés de discipline concernées se sont 
montrées critiques notamment face à l’augmentation 
des tâches administratives et à la complexité des pro-
cédures d’accès au traitement pour les patients. La 
FMH craint que les règlementations prévues ne re-
tardent des traitements indiqués et efficaces contre des 
tumeurs. 

IPAG DEP – Les groupes de travail mis sur pied par le 
groupe de travail interprofessionnel sur le dossier élec-
tronique du patient (IPAG DEP) pour analyser les ques-
tions de la cybermédication et du rapport électronique 
de sortie, ont désormais rendu leurs rapports. Ceux-ci 
seront transmis à l’organe de coordination eHealth 
après la consultation des membres de l’IPAG DEP à l’in-
terne. Concernant la cybermédication, le groupe de 
travail propose quatre documents électroniques (plan 
de médication, ordonnance, document de remise et 
Pharmaceutical Advice); pour le rapport électronique 
de sortie, il propose une solution modulaire, dans 
 laquelle les différents modules pourraient être organi-
sés différemment selon la profession concernée. Le CC 
approuve les rapports et accepte de les transmettre à 
l’organe de coordination eHealth.

Mise en œuvre de l’initiative sur l’immigration de 
masse – Le contingentement proposé dans le cadre de 
la mise en œuvre de l’initiative sur l’immigration de 
masse devrait avoir un impact considérable aussi bien 
sur la prise en charge ambulatoire et hospitalière que 
sur la recherche médicale et l’enseignement. Après 
avoir pris connaissance des prises de position reçues 
suite à la première lecture, le CC accepte le projet de 
prise de position à ce sujet en deuxième lecture. 

Symposium sur les services de médiation pour les 
 patients – L’organisation d’un symposium sur les ser-
vices de médiation pour les patients a pour objectif de 
susciter l’échange entre les services de médiation de la 
FMH et les services externes et de garantir la coordina-
tion des activités dans ce domaine. Le symposium ne 
devrait pas avoir lieu avant le printemps 2016, afin de 
laisser le temps aux commissions cantonales de déon-
tologie de mettre en œuvre les procédures en cours et 
de permettre une communication plus claire auprès 
des partenaires externes. En informant suffisamment 
tôt de la procédure prévue, il s’agit également de ré-
pondre à l’interpellation parlementaire demandant  
la création d’un service de médiation national pour  
les patients. Le CC accepte le report du symposium et 
l’information aux organisations de patients concer-
nant la procédure décidée.
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